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La Fédération du Commerce et de la Distribution (FCD) représente les 

entreprises du commerce à prédominance alimentaire. Ce secteur compte 750 

000 emplois,  1 750 hypermarchés, 5 400 supermarchés, 4 700 maxidiscomptes 

et 17 950 magasins de proximité, soit environ 30 000 points de vente pour un 

volume dôaffaires de 170 milliards dôeuros. Elle intervient notamment dans les 

domaines de la sécurité alimentaire, le développement durable, les relations 

économiques (PME, industriels, filières agricoles), les relations avec les 

partenaires sociaux et sur les sujets li®s ¨ lôam®nagement du territoire et 

dôurbanisme commercial. www.fcd.asso.fr ï www.fcd-leblog.fr  

 

  

http://www.fcd.asso.fr/
http://www.fcd-leblog.fr/
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I. INTRODUCTION  

La présente étude est réalisée par la Fédération des entreprises du Commerce et de la 

Distribution (FCD) afin de recenser et décrire les nombreuses actions mises en îuvre par les 

distributeurs concernant la valorisation dôune bonne alimentation et lôam®lioration de la 

qualité nutritionnelle des aliments. Au cours des dernières années, de très nombreuses actions 

ont ®t® men®es par les enseignes de grande distribution dans le cadre de lôam®lioration de 

lôoffre alimentaire. Celles-ci concernent la diversité des produits existant sur le marché mais 

aussi leur composition et la communication sur ces sujets, notamment pour promouvoir une 

alimentation variée et équilibrée. A lôinitiative de ce projet se trouve le comit® qualit® de la 

FCD, composé des différentes directions qualité des enseignes adhérentes. Six enseignes de la 

FCD ont particip® ¨ lô®laboration de ce projet ¨ savoir : Auchan, Carrefour, Casino, Cora, 

Franprix/Leader Price et Monoprix. 

La problématique nutritionnelle est un sujet crucial pour les enseignes et il semblait 

nécessaire de réaliser un recensement complet des actions menées. Le mot nutrition doit être 

compris comme englobant les questions relatives à lôalimentation (nutriments, aliments, 

déterminants sociaux, culturels, économiques, sensoriels et cognitifs des comportements 

alimentaires) et ¨ lôactivit® physique
1
. Ce recensement pourra servir in fine ¨ lô®tablissement 

de plans dôactions nutrition communs ou individuels entre les enseignes adhérentes. 

 

Les enseignes de la distribution disposent de plusieurs leviers dôaction : 

- Les points de vente (magasins) qui offrent la possibilité pour le consommateur 

dôacc®der en un m°me lieu ¨ une offre alimentaire extr°mement diversifi®e et susceptible de 

r®pondre ¨ une grande majorit® de ses besoins et attentes, quôils soient ç classiques » ou 

spécifiques. Les enseignes sont en contact direct avec les consommateurs et disposent 

ainsi de différents moyens pour communiquer et échanger directement avec eux sur la 

thématique nutritionnelle. Ainsi, en plus de tous les renseignements propres aux produits 

présents au travers de lô®tiquetage, de nombreuses actions sont men®es sur le lieu de vente, 

via les différents collaborateurs ou en ligne. Cette scène ouverte leur permet de faire participer 

les consommateurs à des animations de type Semaine du Goût ou Semaine de la Nutrition. Il 

sôagit de faire conna´tre au grand public certains principes permettant de manger sainement. 

Le Programme National Nutrition Santé (PNNS) donne des lignes de conduite à suivre : bien 

que les toutes enseignes ne soient pas signataires dôune charte dôengagements volontaires de 

progr¯s nutritionnels, elles sôinspirent largement des recommandations du PNNS pour orienter 

les consommateurs. 

- Les marques de distributeurs (MDD) représentent une part de marché de plus en 

plus importante (41% dans lôalimentation), et ceci, quelle que soit la catégorie de produits. 

Leurs caractéristiques ont été définies par les services qualité des enseignes via un cahier 

des charges strict. Elles font ensuite lôobjet dôun suivi important. Les propriétés de ces 

produits et leur positionnement sur le marché dépendent donc directement du pilotage de la 

grande distribution et jouent un rôle actif dans la problématique nutritionnelle actuelle. Pour 

les enseignes participant à ce projet, cela représente plus de 25 000 produits. La qualité 

nutritionnelle des produits MDD est un enjeu important puisque les produits portent lôimage 

de lôenseigne et celles-ci mettent un point dôhonneur ¨ offrir ¨ leurs clients un large panel de 

produits de bonne qualité. Ce sont les enseignes, par leur statut de fabricant/ metteur en 

                                                 
1
 Le PNNS, côest quoi ? Principes généraux du PNNS ï www.mangerbouger.fr/pnns/le-pnns-c-est-quoi.html 
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marché de produits MDD, qui définissent la composition des MDD et donc qui formalisent 

lô®tiquetage nutritionnel, les conseils et recommandations de consommation et autres 

informations qui figurent sur le packaging. 

 

La sensibilisation des consommateurs à une alimentation variée et équilibrée peut être 

mise en îuvre de diff®rentes mani¯res et toujours de façon convergente. Côest ce que ce livre 

blanc recense à travers :  

¶ Les actions transverses : communication en points de vente, intervention de 

diététiciennes, etcé 

¶ Les actions « produits » : reformulation de produits pour en améliorer les qualités 

nutritionnelles, création de nouvelles références, recettes, avec un objectif nutritionnel, 

etc. 

 

II.  ACTIONS TRANSVERSES 

Sous le terme « actions transverses » sont regroupées les actions générales des enseignes 

en matière de nutrition, ne portant pas directement sur les produits. Ces actions ont été 

recensées soit lors dôentretiens avec les services qualité des enseignes, soit via la consultation 

de leurs rapports financiers et/ou RSE, soit via leurs sites internet. Ces actions ont été dans un 

premier temps regroupées par leur lieu de mise en îuvre et leur cible. 

Les enseignes adhérentes à la FCD ont mis au point depuis plusieurs années des actions de 

communication en faveur de la nutrition en référence aux recommandations du PNNS. 

Lôespace de vente est alors utilis® pour mettre en place des événements sur la thématique 

étudiée. 

 

A. Actions en magasin visant à promouvoir une bonne alimentation et ses bénéfices 

sur la santé 

 

1. Accessibilité des produits bruts 

Les produits bruts, c'est-à-dire non transformés, contiennent de nombreux minéraux et 

vitamines indispensables au bon développement et ont un rôle protecteur dans la prévention 

de certaines maladies
2
. Il est conseillé de favoriser la consommation de ces produits plutôt que 

des produits transformés dont la densité nutritionnelle est généralement plus faible. En effet, 

de très nombreux ingrédients perdent leurs qualités nutritionnelles au cours du process de 

fabrication. Une des premières actions mise en place par les adhérents est de rendre plus 

accessibles les produits bruts. 

La consommation de 5 fruits et légumes par jour est la première recommandation du 

PNNS et leur accessibilité est une attente particulière de ce programme.  Cette amélioration de 

lôaccessibilité aux fruits et légumes est réalisée dans les points de vente via des stands aux 

présentations diversifiées ou des portions à petit prix. Par exemple, trois enseignes 

proposent des portions de fruits et légumes ¨ moins de 1ú. Auchan a élargi sa gamme de 8 à 

14 références en 2012. Dans ses hypermarch®s, Carrefour dispose dôenviron 18 r®f®rences de 

                                                 
2
 Les 9 repères du PNNS ï Fruits et légumes : au moins 5 par jour. http://www.mangerbouger.fr/bien-

manger/que-veut-dire-bien-manger-127/les-9-reperes/fruits-et-legumes-au-moins-5-par-jour.html 

http://www.mangerbouger.fr/bien-manger/que-veut-dire-bien-manger-127/les-9-reperes/fruits-et-legumes-au-moins-5-par-jour.html
http://www.mangerbouger.fr/bien-manger/que-veut-dire-bien-manger-127/les-9-reperes/fruits-et-legumes-au-moins-5-par-jour.html


5 

 

fruits et légumes de 1 à 2 euros (les « prix ronds è) et dôune quinzaine de r®férences de fruits 

et légumes « Petit prix » facilement reconnaissables grâce à un pictogramme présent sur les 

emballages des produits. 

 

 
Pictogramme Carrefour « Petit Prix » 

 

De fréquentes promotions sur les produits bruts sont aussi pratiquées dans tous les 

magasins dans le même objectif de développement de la consommation des fruits et légumes. 

Parmi les produits bruts, on trouve également les pièces de boucher, les poissons et les 

îufs qui font aussi lôobjet de recommandations nutritionnelles du PNNS. Ils doivent être 

consommés une à deux fois par jour. Les qualités nutritionnelles des produits bruts et leur rôle 

dans lô®ducation et le plaisir ¨ cuisiner ne sont plus ¨ d®montrer.. Pour les pièces de boucher, 

des portions sont aussi disponibles à petit prix, côest le cas de lôenseigne Auchan qui propose 

11 références à moins de 1 euro et des prix ronds de Carrefour (1 ou 2 euros) pour une dizaine 

de références en hypermarchés. 

 

2. Distribution de guides et leaflets 

Dans le souci de mieux informer et former leurs consommateurs, les enseignes de la 

distribution diffusent régulièrement des leaflets sur différentes thématiques dont en particulier 

la nutrition et lôalimentation. D¯s les ann®es 1997-1998, Carrefour a distribué une série de 

guides dont plusieurs num®ros traitaient de lôalimentation comme par exemple le leaflet 

« Plaisir et équilibre nutritionnel ». 

Des supports papier sont ®dit®s r®guli¯rement et distribu®s sur lôespace de vente. Il 

peut sôagir de leaflets avec un focus sur des catégories ou familles de produits particuliers ou 

de guides sur lôalimentation g®n®rale contenant des conseils nutritionnels, des recettes ou 

des recommandations de consommation. Deux enseignes ont, par exemple, distribué 

580 000 et 350 000 exemplaires depuis 2006. Casino distribue ainsi un guide Nutrition & 

Equilibre, celui-ci contenant des informations théoriques et pratiques, cohérentes avec les 

messages du PNNS pour accompagner les consommateurs dans leur quotidien et les aider à 

mieux sôalimenter.  

http://www.cora.fr/fileadmin/portail/actualites/bonasavoir/guidenutrition.pdf
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Cora a diffusé un guide Nutrition avec des repères simples, un quiz pour déterminer 

son profil de courses, des idées et des conseils de recettes et menus, un mémo pour faire des 

courses équilibrées. Ce guide existe aussi en une version pour les 4-12 ans. Auchan, pour sa 

part, édite « les Guides Auchan », plusieurs fois par an, avec un thème différent à chaque 

numéro et une double page systématique avec un focus sur la Bonne Alimentation. Cette 

enseigne publie également un magazine intitulé TVenvies, distribué tous les 15 jours et 

comportant une page nutrition et un zoom sur 3 fruits et légumes de saison. 

Certains de ces guides ne sont actuellement plus disponibles en magasins mais restent 

téléchargeables gratuitement sur les sites internet des enseignes : côest le cas du ç Guide 

Nutrition è de Casino ou de lô « ABC Nutrition » de Monoprix. 

 

Les enseignes de la FCD souhaitent toucher le plus grand nombre et ont une attention 

particulière pour les plus jeunes. De nombreux magazines à destination des enfants sont 

distribués avec des jeux éducatifs, des bandes dessinées et autres encarts permettant 

dôapprendre les bases de la nutrition tout en sôamusant. Côest ainsi que Cora distribue depuis 

2006 un leaflet « A la Découverte des Aliments è r®dig® avec lôaide dôun di®t®ticien. Ce guide 

a été diffusé à plus de 700 000 exemplaires accompagn®s dôun quiz de 100 questions. Il 

contient des informations pour faire découvrir aux enfants le lien entre alimentation et santé. 

Des visites des hypermarchés sont organisées en association avec des écoles primaires et 

permettent de faire découvrir aux enfants locaux les laboratoires de préparation ou de leur 

dispenser des cours de cuisine. 

Auchan sensibilise les enfants du Club Rik et Rok avec la distribution dôune bande 

dessinée : voir lôillustration dans la partie ç Gammes en lien avec lô©ge des consommateurs ». 

 Pour le premier anniversaire du Carrefour Kids Club, une animation coloriage autour 

du thème de la nutrition a été organisée en février 2011. Cette animation a été organisée dans 

231 magasins hypermarchés Carrefour, environ 975 Carrefour Market et 220 Carrefour 

Contact. Dans chaque magasin (hors Contact), une animatrice dirigeait lôanimation. Des livres 

de coloriages et des cadeaux ont été distribués aux enfants. Au total, plus de 17 500 enfants 

ont particip® ¨ lôanimation (Carrefour + Carrefour Market). 

 

Extrait du leaflet Carrefour Kids Club de lôanimation coloriage sur la nutrition :  
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3. Semaines à thèmes 

Une grande diversit® dôautres actions sont menées en magasin, concernant notamment 

lôorganisation de semaines ¨ th¯mes. Les enseignes ont toutes mis en place des événements se 

déroulant sur une période de 2 jours à une semaine et portant sur une thématique 

précise. Ces périodes à thèmes ont, par exemple, pour but de promouvoir la consommation 

de fruits et légumes frais, ou de faire découvrir aux consommateurs les différentes 

mani¯res de sôalimenter de faon variée et équilibrée. La plupart des enseignes participent 

ainsi par exemple à la Semaine de la Fra´chôAttitude. Cette semaine, organisée par Interfel, a 

pour objectif de mettre les fruits et l®gumes frais ¨ lôhonneur. 

Auchan propose un autre évènement mettant en avant la consommation de produits 

bruts dans ses magasins, sous la forme dôune Fête de la Mer. Organisée tous les ans depuis 

2005 pendant une semaine, cette fête encourage les consommateurs à découvrir les bienfaits 

nutritionnels du poisson en proposant des carnets de recettes et dôinformations lors de cet 

évènement. 

Les autres événements se déclinent par exemple sous le nom de Semaine de la 

Nutrition ou de la Semaine du Goût. Lôobjectif de ces événements est de sensibiliser les 

clients aux probl®matiques li®es ¨ lôalimentation et les r®concilier avec lô®quilibre et le plaisir 

afin de les aider à faire les meilleurs choix en magasin. Durant ces manifestations, des 

diététiciennes peuvent être présentes dans les magasins afin de répondre aux différentes 

interrogations des clients. 

Cora a organisé la Semaine de la Nutrition entre 2006 et 2012. 

Carrefour a mis en place la Semaine de la Nutrition à partir de 2005, qui a fusionné 

depuis plusieurs années avec la Semaine du Goût. Cette année 2013, la Semaine du Goût sera 

à nouveau reconduite dans 930 points de vente Carrefour Market : il sôagira de la 24
ème

 

®dition dont lôobjectif est dôaccompagner les clients et les aider ¨ mieux manger. En magasin, 

cela se traduira notamment par la mise en place dôun ç Parcours du Goût » avec la mise en 

valeur des produits frais Carrefour Market.  

Monoprix a également participé à une édition de la semaine du Goût.  

 Casino a aussi déployé des conseillers nutrition en magasin pendant trois années 

successives pendant deux jours. Ces conseillers sont allés à la rencontre des consommateurs 

pour les informer et leur donner des repères pour mieux manger au quotidien. Ces 

diététiciennes étaient aussi à la disposition des clients pour toutes leurs questions. 110 

hypermarch®s et 253 supermarch®s ont fait lôobjet de tels ®v¯nements avec 80 di®t®ticiennes 

réparties. Dans cet objectif de communication et dô®change, Casino a aussi mis en place un 

service d®di® avec un centre dôappel nutrition, maintenant internalis®. 

Dôautre part, presque toutes les enseignes de la grande distribution organisent des 

activités telles que des d®gustations, des ateliers cuisine et des sessions dôinformation qui 

sont généralement répétées tous les ans depuis plusieurs années. Ces actions sont la plupart du 

temps (hormis celles détaillées ci-dessus) des actions locales, organisées par les hypermarchés 

et sont donc très difficiles à recenser au niveau national. Par exemple, lôhypermarch® 

Carrefour de Sainte-Genevi¯ve des Bois ®tait partenaire de lôanimation ç Cuisinez votre 

santé » organisée le samedi 20 octobre 2012 avec notamment la fondation PiLeJe, la mairie de 

Sainte-Genevi¯ve des Bois et lôinstitut europ®en de di®t®tique et de nutrition. Pendant cette 
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journée, ont été proposé aux consommateurs de rencontrer en tête à tête des nutritionnistes 

ainsi que des ateliers-débat, des animations culinaires, des dégustations, des démonstrations 

de diff®rentes activit®s sportives, é 

 

 

B. Formation des collaborateurs 

Tout le personnel présent en magasin est en contact direct avec les consommateurs et 

est ainsi susceptible de pouvoir le renseigner si celui-ci demande un conseil. Il est important 

de rappeler que les employés présents sur les stands des différents rayons, et à plus forte 

raison des rayons traditionnels, sont capables de conseiller le client en termes 

dôaccompagnement ou de modalités de consommation. La formation des employés par des 

professionnels de la nutrition montre lôengagement des adh®rents. La formation ne sôarr°te 

pas seulement au personnel présent en magasin car les collaborateurs des sièges peuvent aussi 

participer à la plupart des formations de manière volontaire. Auchan proposera à ces 60 000 

collaborateurs une nouvelle formation Bonne Alimentation  jusquô¨ 2016. Côest un deuxi¯me 

volet de formation sur la Bonne Alimentation qui existe depuis 2007. Les collaborateurs 

Auchan sont dôailleurs actifs dans le projet dôEntreprise Auchan et la Bonne Alimentation. 

Lôinstitut de formation Cora propose, pour sa part, un programme de formation « Nutrition et 

équilibre alimentaire ». Il est conseillé à tous les managers de rayons alimentaires et les 

responsables restauration mais peut être suivi par les autres collaborateurs Cora. Ainsi, pour 

cette enseigne, 600h de formation nutrition et diététique ont été données sur les trois dernières 

années, ce qui correspond à 87 stagiaires. La formation des employés au discours nutrition à 

destination des consommateurs sôest aussi faite chez Casino au cours de 3 sessions de 

formation (présentation par un médecin nutritionniste) sur les sites de Saint-Etienne et de 

Croissy Beaubourg. Cela avait ®t® organis® ¨ lôattention des personnes qui participent au 

développement des produits (acheteurs, chefs produits et responsables qualité) lors des 

premières optimisations nutritionnelles des produits et notamment par la mise en place dôun 

filtre nutritionnel pour la sélection des produits lors des appels dôoffre. 

Casino a aussi distribué le guide « nutrition et équilibre » à chaque salarié du groupe 

ainsi quôune carte mémo « manger équilibré ce midi ? », éditée spécifiquement pour les 

collaborateurs du groupe. Cette carte glissée dans un sac ou un portefeuille permet de 

connaitre rapidement les aliments que nous avons besoin de consommer au quotidien et de 

disposer dôun principe de menu ®quilibr® pour le d®jeuner ou le dîner. 

De plus, plusieurs enseignes ont mis en place de la communication en interne 

permettant dôinformer les employ®s sur des th¯mes sp®cifiques ¨ la nutrition et ¨ lôactivit® 

physique. Les employés de Casino disposent ainsi : 

a) dôun bulletin actualités santé-sécurité réalisé tous les 2 mois, certains étant 

spécifiques aux thématiques citées: 

- Octobre 2011 : sujet : nutrition ï décryptage des slogans de publicités alimentaires 

- Décembre 2011 : bouger en hiver (activités physiques) 

- Mars 2012 : nutrition les bonnes résolutions 

b) de journées santé sur des thèmes spécifiques : entre 2007 et 2009, 9 journées 

préventions des risques cardio-vasculaires ont eu lieu et en 2010, une « journée de la forme » 



9 

 

a été organisée à Saint-Etienne avec la F®d®ration Franaise dôAthl®tisme (FFA). Au cours de 

cette journée, trois ateliers ont eu lieu : 

- diagnostic de sa propre forme à travers des tests réalisés avec la FFA, 

- massages musculaires, 

- incitation ¨ prendre lôescalier au lieu de lôascenseur dans sa vie quotidienne. 

De même entre 2011 et 2013, plusieurs journ®es au cîur de la santé avec des ateliers de 

pr®vention et dôinformation ont été organisées (sur plusieurs sites, sur le territoire national) 

avec un bilan sanguin (cholest®rol, tensioné), les conseils dôun coach sportif pour favoriser 

lôactivit® sportive et les conseils dôune di®t®ticienne de Casino restauration. 

En parallèle les employés recevaient une newsletter avec des conseils et des idées pour 

pratiquer plus dôactivit®s ainsi que deux mails personnalisés pour faire un point à date vs 

lôobjectif individuel et remotiver le collaborateur si nécessaire. 

Des salons bien-être pour les collaborateurs sont régulièrement organisés. Cette année 

Auchan a proposé un salon ATOUT-CíUR pour les collaborateurs des Services Centraux. 

Etaient pr®sents INTERFEL, API Restauration avec des di®t®ticiennes, la Fondation Cîur et 

Artères, la médecine du Travail, OCEA (club de Sport) pour des cours de zumba, et la 

promotion de la politique Bonne Alimentation de lôEntreprise. Des tests pour le Cholestérol, 

la glycémie étaient disponibles. Ce salon a drainé 1400 collaborateurs, repartis avec un panier 

Fruits et Légumes offert.  

La pratique dôune activit® sportive ®tant une des recommandations du PNNS, certaines 

enseignes organisent en interne des tournois sportifs. Côest le cas dôAuchan qui a organis® sur 

2013 un tournoi de Handi-basket avec des tournois magasins et services centraux. Le sport 

doit °tre pratiqu® en parall¯le de lôalimentation saine et fait partie intégrante de la nutrition. 

Carrefour, dans ce cadre, met à disposition de ses salariés sur le siège une salle de sport. 

 

 

C. Communication hors magasin 

 

1. Information en ligne 

Depuis plusieurs années, le nouveau support de communication quôest Internet a 

encourag® la multiplication dôapplications ou de sites dôinformation. Ainsi, de nombreuses 

enseignes ont mis en place sur leur site internet un onglet spécifique pour encourager les 

bonnes pratiques alimentaires : cela peut se présenter sous la forme de cahiers de recettes 

ou dôarticles mettant en valeur certains produits recommandés pour une alimentation variée et 

équilibrée (Voir les illustrations en Annexe 2). La vente par correspondance sôest largement 

répandue et les sites internet sont adaptés aux réglementations. De plus, certains sites 

indiquent dans une fenêtre spéciale ou dans un site spécifique, tel que le site Auchan 

Mieux Vivre, les repères du PNNS ainsi que les recommandations du programme à 

chaque fois quôun produit est consult®. 
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Exemple : Sur le site Auchandrive.fr, à chaque ouverture dôun onglet pour lôachat dôun 

produit un de ces messages apparait : 

 

  

  

  
 

2. Actions de partenariat  ou de sponsoring 

Les enseignes de la grande distribution sont presque toutes partenaires 

dôassociations ou de f®d®rations ayant une composante nutritionnelle  ou en parallèle 

avec la santé. Parmi les associations soutenues on peut citer la Fondation Cîur et Art¯res, 

UnisôCit® ou encore le programme EPODE (Ensemble Pr®venons LôOb®sit® des Enfants). 

Que ce soit des combats contre des maladies ou le soutien à des associations sportives, 

beaucoup de personnes sont concernées par ces actions. Souvent la proximité des 

hypermarch®s leur permet de soutenir des causes locales comme lô®ducation nutritionnelle de 

certains quartiers défavorisés. 

Dans cette optique, la fondation Auchan pour la Jeunesse a cofinancé un projet des 

Restos du Cîur consistant ¨ r®diger et ®diter un cahier de recettes pour favoriser un meilleur 

équilibre nutritionnel. Ce cahier de recettes faisait partie dôun vaste projet des restos du Cîur 

qui ont en même temps augmenté la proportion de fruits et légumes dans les paniers repas 

distribués et aidés par des nutritionnistes, fait un travail de sensibilisation pour encourager les 

bénéficiaires à choisir ces produits. La Fondation Auchan a participé à ce projet via 

lôimpression du livre en 30 000 exemplaires distribués dans les antennes départementales. 

De même, la Fondation Carrefour soutien lôAssociation Sport Sans Fronti¯res dans le 

d®veloppement dôun nouveau mode de sensibilisation à une alimentation variée et équilibrée 

des enfants des ®coles primaires. Il sôagit dôanimations sur diff®rents th¯mes tels que lôorigine 

et les familles dôaliments, la notion de mod®ration,é En accompagnant ce projet, la 

Fondation Carrefour devrait sensibiliser 130 000 enfants de 1200 ®coles franaises dôici 3 ans. 

De plus, le sponsoring de tournois sportifs incite les gens à bouger et à consommer de 

mani¯re saine. Les magasins Cora, par exemple, lorsquôils soutiennent des tournois sportifs, 

encouragent leurs collaborateurs à participer en créant des équipes. 400 coureurs, employés de 

Cora ainsi que leurs proches ont ainsi participé à « Reims à toutes jambes » et une rando-vélo 

organisée par un magasin a regroupé 500 cyclistes. 

 

Une autre forme de partenariat, mise en place par Casino a été la sensibilisation de ses 

fournisseurs, dès 2007. 150 fournisseurs ont participé au forum de lancement des travaux de 

la charte PNNS. Progressivement de nombreux fournisseurs se sont ajoutés : 485 industriels 

sont actuellement investis. Ces fournisseurs ont ®t® sensibilis®s ¨ lôimportance de la nutrition 

afin de les impliquer activement dans la d®marche dôam®lioration des produits. 
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Des partenariats scientifiques ont aussi été établis entre Casino et des organismes de 

recherche. Notamment, dans le cadre du PNNS 2011-2015, en partenariat avec l'INRA, une 

expérimentation est destinée à mesurer l'influence des systèmes d'étiquetages nutritionnels sur 

la composition du panier alimentaire des ménages. De plus Casino a aussi mis en place le 

programme TONIC SANTE, ¨ destination de ses employ®s. Il sôagit dôun programme de 

recherche exclusif dôun an en partenariat avec lôIRMES, AXA  assurances et la FFA du Pas-

de-Calais, dôenvergure nationale, pour faire avancer la recherche dans la lutte contre la 

sédentarité. Apr¯s avoir r®pondu ¨ des questionnaires dôaptitude et dôactivit® physique les 

salariés sont évalués en test réel de 40 minutes sur leur condition physique à travers 5 

ateliers : endurance, force, équilibre, gainage et souplesse. Suite aux résultats des tests, un 

suivi pendant 1 an est mis en place pour chaque salarié avec la fixation dôun objectif dôactivit® 

sportive mensuel, observation de la progression et nouvel objectif à fixer pour le mois 

dôapr¯s. 

 

3. Actions institutionnelles 

En 2006, le Plan National Nutrition Sant® 2 a introduit les chartes dôengagements de 

progrès nutritionnels. Ces chartes, signées par les entreprises volontaires portent 

principalement sur lôam®lioration de la qualit® nutritionnelle de produits alimentaires quôelles 

mettent sur le marché. Une telle charte a ®t® sign®e en 2008 par lôenseigne Casino pour 

formuler des engagements précis et chiffrés en termes :  

- dôam®lioration de la qualit® nutritionnelle des produits, 

- de valorisation et dôincitation ¨ la consommation de fruits et légumes, 

- dôinformation et déploiement de services spécifiques pour les consommateurs. 

 

III.  ACTIONS PRODUITS 

Pour rappel, les enseignes adhérentes à la FCD proposent à la vente plus de 25 000 

produits MDD. 

Toutes les actions détaillées dans cette partie ne concernent que les produits MDD 

dont les enseignes de la distribution sont entièrement responsables et qui présentent ainsi des 

enjeux très importants pour celles-ci. Le développement des MDD (détaillé dans lôAnnexe 4), 

nécessite un suivi tr¯s important notamment en termes dôanalyses nutritionnelles. En 

moyenne, 31 300 analyses nutritionnelles sont effectuées par an par les enseignes de la FCD 

participant à ce projet. 

Parmi les produits MDD, 549 sont spécialement créés pour les enfants et 211 pour les 

bébés. 1185 produits portent des allégations nutritionnelles ou de santé. 

Les « actions produits » se divisent en trois formes : les actions packaging via 

lô®tiquetage nutritionnel, les cr®ations de nouvelles gammes de produits et les 

reformulat ions de produits déjà existants. 
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A. Etiquetage nutritionnel  

 

1. Méthodologie : 

Les éléments concernant lô®tiquetage nutritionnel sont basés sur les études sectorielles 

de lôOQALI. Un travail a ®t® r®alis® sur les données accessibles dans les études menées entre 

2008 et 2012 sur 17 catégories de produits différents. 

Les secteurs étudiés sont : 

¶ la charcuterie 

¶ la panification croustillante et 

moelleuse, 

¶ les apéritifs à croquer, 

¶ les barres céréalières, 

¶ les boissons rafraîchissantes sans 

alcool, 

¶ les céréales de petit déjeuner, 

¶ les compotes, 

¶ les confitures, 

¶ les conserves de fruits, 

¶ les plats cuisinés appertisés, 

¶ les préparations pour desserts, 

¶ les produits laitiers ultra frais, 

¶ les produits traiteurs frais, 

¶ les sauces chaudes, 

¶ le chocolat, 

¶ les biscuits et gâteaux, 

¶ les pizzas surgelées. 

 

Les données communiquées par les enseignes adhérentes à la FCD corroborant celles des 

®tudes men®es par lôOQALI, le choix a ®t® fait dô®tudier les donn®es toutes marques de MDD 

et de Hard Discount (HD) confondues, adhérents ou non à la Fédération. Nous disposons ainsi 

des donn®es globales pour lôensemble du secteur des marques de distributeur et hard discount. 

Toutes les enseignes de la grande distribution adhérentes à la FCD sont comprises dans les 

®tudes sectorielles de lôOQALI. 

 

2. Groupe dô®tiquetage nutritionnel : 

 LôOqali a analys® pour ses ®tudes sectorielles les donn®es pr®sentes sur lô®tiquetage 

des produits étudiés. Ces éléments sont dissociés en six groupes dô®tiquetage en fonction de 

leur degré de précision : les groupe 0 et 0+, les groupes 1 et 1+ et enfin les groupes 2 et 2+, 

les plus détaillés. Ils ont été regroup®s dans ce rapport afin de nôavoir plus que trois groupes : 

le groupe 0/0+, le groupe 1/1+ et le groupe 2/2+. Il est à noter que lôOQALI ne prend pas en 

compte le format « INCO », c'est-à-dire la mise en place anticip®e de lô®tiquetage nutritionnel 

selon le règlement (CE) 1169/2011. Certaines enseignes ont dôores et déjà intégré les 

exigences de ce règlement sur leurs étiquetages. 

Les études de lôOQALI distinguent cinq catégories de produits : produits des 

enseignes de hard discount (HD), produits MDD entrée de gamme (appelés Premiers Prix, 

PP), produits MDD cîur de gamme (MDD cm), produits MDD haut de gamme (MDD hg) et 

produits de Marques nationales (MN). 
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Lô®tiquetage nutritionnel : (Source : OQALI, Etude des données rétrospectives, Edition 2010) 

Lô®tiquetage nutritionnel est d®fini comme toute information apparaissant sur l'étiquette 

relative à la valeur énergétique et aux nutriments suivants : protéines, glucides, lipides, fibres 

alimentaires, sodium, vitamines et sels minéraux (énumérés à l'annexe de la directive 

90/496/CEE du Conseil, lorsqu'ils sont présents en quantité significative conformément à 

ladite annexe). La r¯glementation pr®voit deux groupes dô®tiquetage : 

- le groupe 1 : présence de la valeur énergétique et des valeurs nutritionnelles pour les 

protéines, les glucides et les lipides ; 

- le groupe 2 : présence de la valeur énergétique et des valeurs nutritionnelles pour les 

protéines, les glucides, les sucres, les lipides, les acides gras saturés, les fibres alimentaires et 

le sodium. 

Dans les rapports sectoriels publi®s par lôOqali, des groupes dô®tiquetage suppl®mentaires ont 

été pris en compte : 

- groupe 0 : absence de valeurs énergétique et nutritionnelles ; 

- groupe 0+ : présence de la valeur énergétique ou des valeurs nutritionnelles pour une partie 

des nutriments du groupe 1 et/ou pour des micronutriments, selon les spécificités 

règlementaires de certains secteurs ; 

- groupe 1+ : pr®sence de lô®tiquetage du groupe 1 ainsi que lô®tiquetage relatif aux qualit®s 

nutritionnelles dôun ou de plusieurs des ®l®ments suivants : lôamidon, les polyols, les acides 

gras mono-insaturés, les acides gras polyinsaturés, le cholestérol, sels minéraux ou vitamines ; 

- groupe 2+ : pr®sence de lô®tiquetage du groupe 2 comprenant ®galement lô®tiquetage relatif 

aux qualit®s nutritionnelles dôun ou de plusieurs des ®l®ments suivants : lôamidon, les polyols, 

les acides gras mono-insaturés, les acides gras polyinsaturés, le cholestérol, sels minéraux ou 

vitamines. 

Format « INCO » : Il sôagit dôun ®tiquetage de la déclaration nutritionnelle obligatoire à partir 

de 2016. Elle donne les valeurs énergétiques et nutritionnelles moyennes pour 100g ou 100ml 

en fonction de la nature du produit. Les informations relatives à la valeur énergétique en kJ et 

kcal, et aux nutriments suivants : Matières grasses (g) dont acides gras saturés (g), glucides 

(g) dont sucres (g), protéines (g) et sel (g). 

Ce contenu obligatoire peut être complété par lôindication dôun ou de plusieurs ®l®ments 

suivants : acides gras mono-insaturés, acides gras polyinsaturés, polyols, amidon, fibres 

alimentaires, ou autres vitamines et minéraux décrits dans une annexe du texte de loi. 

On obtient alors les tableaux suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Groupe 1 minimum Groupe 2 minimum Format INCO minimum 

Etiquetage nutritionnel 

pour 100 g ou mL 

Etiquetage nutritionnel 

pour 100 g ou mL 

Etiquetage nutritionnel 

pour 100 g ou mL 

Valeur Energétique Valeur Energétique Valeur Energétique 

Protéines Protéines Matières grasses 

Glucides Glucides Acides Gras Saturés 

Lipides Sucres Glucides 

 Lipides Sucres 

 Acides Gras Saturés Protéines 

 Fibres alimentaires  Sel 

 Sodium  
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Figure 1 : R®partition du type dô®tiquetage nutritionnel par segment de march® pour tous les 

secteurs étudiés (en effectif) 

 

La grande distribution, comme lôindique la figure 1, propose un très grand 

nombre de produits avec lô®tiquetage de type 2/2+. Toutes familles de produits confondues, 

3853 produits MDD appartenant au cîur de march® et au haut de gamme portent cette forme 

d®taill®e de d®claration nutritionnelle. Côest sur ces produits que lôeffort est fait, il sôagit en 

effet des produits les plus vendus et représentant une grande part de marché. Le graphique 

montre aussi lôimportance des MDD cm et hg sur lôensemble du march® puisque plus de 5000 

produits sont représentés contre environ 3000 produits pour les marques nationales. 

Les Premiers Prix sont les MDD entrée de gamme et sont majoritairement étiquetés, 

surtout en groupe 1/1+. Sachant quôils repr®sentent peu de produits sur le march® par rapport 

¨ lôensemble des MDD, ils sont regroup®s avec les deux autres gammes en un seul secteur. Ce 

sont les valeurs de ce secteur regroupé qui vont être analysées par la suite. 

En plus des effectifs qui montrent très largement la position des MDD pour adopter 

préférentiellement un étiquetage du type 2/2+, la répartition en pourcentage confirme ces 

données. 
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Figure 2 : R®partition du groupe dô®tiquetage pour toutes les familles de produits confondues 

(en pourcentage) 

 

88% des « PP + MDD cm/hg » affichent un étiquetage nutritionnel au minimum 

du groupe 1/1+ et 65% de ce segment de marché sont de groupe 2/2+. Un véritable effort 

dôinformation a ®t® fait pour les produits les plus commercialis®s et il sôagit dôun point 

fort  de la grande distribution puisque jusquô¨ pr®sent ces informations nutritionnelles 

étaient communiquées de manière volontaire, le secteur est un pionnier de cet affichage. 

Les figures 5-6-7-8 de lôAnnexe 3 présentent en détail toutes les familles de produits avec les 

pourcentages et les effectifs. 

 Ces données sont validées par les éléments fournis par les enseignes qui ont participé à 

lô®laboration de ce livre blanc. De manière générale, si la place sur le packaging le permet, le 

type dô®tiquetage privil®gi® est le plus d®taill®, côest-à-dire le type 2/2+. Monoprix indique 

ainsi que plus de 80% de ses produits présentent un étiquetage de groupe 2/2+, celui-ci étant 

devenu quasi-systématique depuis 2007-2008. On obtient des données similaires pour les 

enseignes Carrefour et Cora. 86% des références de marque Cora ont un étiquetage du groupe 

2/2+ et 94% de lôensemble des produits portent un ®tiquetage nutritionnel. 90% des 3500 

références alimentaires Casino présentent un étiquetage nutritionnel. Franprix/Leader Price 

indique que la totalité des produits Premiers Prix présentent un étiquetage nutritionnel de type 

1 et si la place le permet, pour les MDD, du groupe 2/2+. La taille du packaging est donc 

déterminante pour le choix du type dô®tiquetage : toutes les enseignes ont fait la même 

constatation : le groupe dô®tiquetage 2/2+ n®cessite plus de place que le groupe 1/1+ et nôest 

donc pas envisageable pour tous les produits. 
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Exemple : Comparaison de la place nécessaire aux différentes déclarations nutritionnelles : 

type 1 et type 2. 

 

3. Anticipation sur le règlement 1169/2001 

Comme mentionné précédemment, les ®tudes men®es par lôOQALI ne permettent pas 

de déterminer les avancées des différents segments de march® quant ¨ lô®tiquetage sous 

« format INCO ». Cet étiquetage sera pourtant obligatoire à partir de décembre 2016. Les 

entretiens menés avec les enseignes adhérentes ont permis de mettre en avant le fait que 

certains produits mis en vente depuis le d®but de lôann®e portent dôores et déjà lô®tiquetage 

selon le règlement INCO. Toutes les enseignes sôengagent ¨ acc®l®rer le changement 

dô®tiquetage. Il est ainsi possible de dire que dès décembre 2014, soit deux ans avant 

lôobligation dôappliquer un ®tiquetage nutritionnel, une grande majorité des produits 

sera étiquetée selon le règlement INCO. 

A ce jour, 489 Produits Auchan sont pr°ts ¨ °tre commercialis®s bien que nô®tant pas 

encore pr®sents en magasin avec ce format. Lôobjectif est que 100% des produits soit 

®tiquet®s de la sorte en d®cembre 2014. Carrefour pour sa part, sôengage pour tous ses 

produits portant un étiquetage nutritionnel (80% des références alimentaires) à afficher la 

d®claration nutritionnelle selon INCO d¯s d®cembre 2014. Lôenseigne Casino a entamé le 

changement de ses packagings en version INCO depuis le d®but de lôann®e 2013 et son 

objectif est dôavoir lôensemble des ®tiquetages avec le nouveau tableau nutritionnel INCO 

pour le 13 décembre 2014, sans attendre 2016. Pour Cora, 6% des références alimentaires sont 

commercialis®es avec lô®tiquetage sous format ç INCO » et 20% des MDD alimentaires sont 

en relecture.  

 

4. Autre mention dô®tiquetage nutritionnel volontaire  

a. R®sultats de lôOQALI 

 

Repères nutritionnels : 

Parmi les informations utilis®es par lôOQALI et disponibles sur lôemballage des 

produits, la présence ou absence de repères nutritionnels est renseignée. Les repères 

nutritionnels pris en compte dans le cadre de lôOQALI rassemblent toutes les ic¹nes de type 

% des RNJ (Repères Nutritionnels Journaliers), % des ANC (Apports Nutritionnels 

Conseillés), cadrans, cartouches, curseurs, échelles, nutri-pass ou camembert présentes sur 

lôemballage du produit. Ils symbolisent lôapport en énergie et/ou en nutriments dôune portion 

donnée du produit pour un type de consommateur (par exemple, adulte dont les besoins 

journaliers sont de 2000 kcal). 
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Exemples de repères nutritionnels : 

 

  

Figure 3 : Pourcentage de produits affichant des repères nutritionnels ; tous segments de 

marché confondus et pour toutes les familles de produits 
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Figure 4 : Répartition des segments de marché présentant des repères nutritionnels (en %) 

 

Les rapports de lôOQALI ne recensent pas les repères nutritionnels pour certaines 

familles de produits : pour les familles de la panification croustillante et moelleuse et des 

c®r®ales petit d®jeuner il nôy aucune donnée. Ces familles ne sont donc pas prises en compte 

dans lô®tude. 

On peut tout dôabord noter que 63% des produits ®tudi®s ne portent pas de repères 

nutritionnels. Parmi les 37% des références qui possèdent ces repères, 67% sont des 

MDD. On remarque que si ce segment de marché est en avance par rapport aux autres 

segments de marché, avec 46% de lôensemble des r®f®rences MDD présentant des 

repères nutritionnels, les marques HD et MN ne présentent ces repères que pour 

respectivement 20 et 31% des produits. Lôaffichage des repères nutritionnels est facultatif par 

le règlement 1169/2011 mais il représente une facilitation de lecture pour le consommateur 

intéressante à prendre en compte. 

Les MDD cm et hg, comme le montre la Figure 4, représentent 67% des références 

portant des repères nutritionnels et semblent donc être en avance dôun point de vue 

étiquetage nutritionnel. Cependant, 46% des produits ne portant pas de repères nutritionnels 

appartiennent à ce segment de marché ce qui est assez élevé (voir la Figure 11 ¨ lôAnnexe 3). 

Cette forte portion correspond au fait que les MDD sont très représentées dans cette étude et 

englobent 54% du secteur global. 

 

Allégations nutritionnel les : 

 Les ®tudes de lôOQALI permettent aussi pour certaines familles de produits de 

connaître le nombre de produits porteurs dôall®gations nutritionnelles. Il a ®t® d®cid® dôutiliser 

ce nombre afin de lister les produits spécialement conçus dans un objectif de répondre à une 

attente nutritionnelle : essentiellement par des réductions ou des adjonctions de nutriments. 

Les caractéristiques ainsi conférées aux produits apparaissent au travers des allégations.  
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LôOQALI montre ainsi que 13% des produits MDD, soit 727 produits
3
, portent des 

allégations nutritionnelles. Cette valeur est sensiblement identique aux MN qui sont 731 

produits à en porter ce qui représente 25% des produits (voir les Figures 12-13-14-15 à 

lôAnnexe 5). 

  

Recommandations de consommation : 

 Pour ce qui est des recommandations de consommation, 28% des MDD indiquent 

cette information supplémentaire sur le packaging soit 1259 produits sur les 4544 références 

MDD considérées dans cette étude. Les recommandations de consommation regroupent toutes 

les recommandations relatives ¨ lôaccompagnement conseill® du produit dans le cadre dôun 

repas équilibré. Ces informations volontaires sont un avantage pour le consommateur qui 

peut, sôil le souhaite, disposer ainsi dôidées pour consommer son produit (voir les Figures 17-

18 ¨ lôAnnexe 5). 

 

b. Etiquetage spécifique des enseignes 

Il a été confirmé auprès de presque toutes les enseignes que les repères nutritionnels 

sont affichés sur la plupart des produits : 

Un ou plusieurs pictogrammes, apposés en face avant du produit, précise lôapport calorique et 

en nutriments dôune portion du produit et ce quôelle repr®sente par rapport aux repères 

nutritionnels journaliers (RNJ). Les RNJ sont basés sur le système développé par la CIAA 

avec comme valeur repère 2000kcal pour les adultes. 

 

 

 
Présentation des pictos RNJ (extrait du document 

http://gda.fooddrinkeurope.eu/documents/others$/brochure_be_fr.pdf) 

                                                 
3
 Ce chiffre est différent de celui exprimé en introduction du chapitre III (1185 MDD portent des allégations 

nutritionnelles), pour les raisons suivantes : 

- les études OQALI ne représentent qu'un certain nombre de familles de produits sur le marché, 

- le chiffre donné en introduction du chapitre III englobe tous les produits MDD toutes familles de produits 

confondus, 

- le chiffre en introduction du chapitre III est basé sur des chiffrages actualisés (2013). 

http://gda.fooddrinkeurope.eu/documents/others$/brochure_be_fr.pdf
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En plus des repères nutritionnels, les enseignes ont chacune leur propre étiquetage 

volontaire qui diffère généralement en fonction des différentes gammes. 

 

 

 Auchan  

Un nouvel étiquetage nutritionnel transversal de tous les produits signés Auchan, 

Mmm!, Bio et Rik & Rok a été mis en place dès janvier 2007 afin de donner une information 

claire et loyale sur leur int®r°t nutritionnel et de participer ¨ lô®ducation des consommateurs. 

Ce mod¯le sôappuie sur les recommandations du PNNS et sur les recommandations officielles 

en mati¯re dô®tiquetage nutritionnel. Un soin particulier a ®t® apporté à la présentation des 

packagings : polices de caractères plus lisibles, informations triées et hiérarchisées. 

Cet étiquetage est destiné à aider le consommateur à mieux choisir ses produits et à les 

comparer entre eux afin de mieux équilibrer ses repas au quotidien. Il va évoluer pour se 

mettre en conformité avec les exigences du règlement  Information du Consommateur. 

Lô®tiquetage pr®sente trois avantages majeurs : 

-  mention des indications nutritionnelles du groupe 1 (protéines, lipides et glucides) et 

du groupe 2 (sucre, acides gras, fibres et sodium) ; 

- informations nutritionnelles indiquées par portion, et non pour 100g uniquement ; 

- rappel de certaines recommandations du PNNS. 

Bien que cette d®marche nô®tait pas obligatoire jusquô¨ maintenant, Auchan sôy est engag® 

volontairement depuis près de 15 ans.  

 

Lô®tiquetage comporte 2 parties : 

Sur la face avant de lôemballage est indiqu® clairement ce quôapporte une portion de 

lôaliment, c'est-à-dire ce qui sera consommé réellement. Le poids ou volume de la portion 

ainsi que son apport calorique sont immédiatement repérables. Le pourcentage situé sous 

lôapport calorique indique quelle part des besoins caloriques journaliers est couverte par cette 

portion, calcul effectué sur la base des textes réglementaires. 

 
 

Pour pr®server lô®quilibre nutritionnel au quotidien, certains constituants tels que les sucres, 

les mati¯res grasses et le sel, sont ¨ surveiller. Ce syst¯me dô®tiquetage permet de voir dôun 

coup dôîil la quantit® de ces constituants dans le produit, ainsi que la part des besoins 

journaliers des différents nutriments couverts par la portion consommée. Il est ainsi possible à 

chacun de calculer rapidement lô®tat de la couverture de ses besoins. 

 

Sur la face arri¯re de lôemballage, le choix a été fait pour plus de transparence de 

présenter les valeurs des nutriments pour 100g et à la portion. Ce qui permet de faire des 

comparaisons entre les produits et dôappr®cier rapidement lôapport nutritionnel de la portion 

consommée. 
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Ce syst¯me dô®tiquetage indique notamment, quel pourcentage des Rep¯res Nutritionnels 

Journaliers  couvre une portion de produit selon quôil sôagit dôun homme ou dôune femme. Le 

poids ou le volume des portions de produits recommandés sont issus des recommandations 

des experts en nutrition. 

Il est plus concret de parler dôaliments plut¹t que de nutriments pour construire un repas et 

une journ®e ®quilibr®e. Côest pourquoi Auchan indique clairement le nombre de portions 

dôaliments que le produit consid®r® apporte et ce, pour les quatre plus grandes familles 

dôaliments :  - Fruits et légumes  

- Viande, poisson et îufs 

- Pain, pâtes, riz  

- Produits laitiers. 

Lôillustration par des cercles vides et pleins permet de visualiser 

rapidement les portions dôaliments pr®sents dans le produit 

considéré. 

Les cercles pleins représentent le nombre de portions apportées 

par le produit. 

Les cercles vides représentent le nombre de portions à 

consommer dans la journée. 

Il est ainsi plus ais® de choisir les produits qui compl¯teront lô®quilibre nutritionnel 

recommandé de la journée en complétant les portions manquantes (cercles vides). 

Par exemple, il est recommandé de consommer 5 portions de fruits et légumes par jour. 250 

ml (soit environ un bol) de mouliné de légumes couvre 1 des 5 portions quotidiennes. Il 

restera donc 4 portions de fruits et légumes à consommer dans la journée. 

Enfin, une indication spécifique en bas de tableau met en avant les avantages 

nutritionnels du produit, ainsi que des idées de préparation ou des suggestions 

dôaccompagnement pour mieux ®quilibrer ses repas. 

Cette charte a ®t® d®velopp®e avec une ®quipe de nutritionnistes de lôagence Prunelle. 
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Il sôagissait de concevoir un ®tiquetage nutritionnel et éducatif à la fois proche du quotidien 

des consommateurs, facile à comprendre et juste dôun point de vue scientifique. Lôagence a 

mené une analyse critique des différents modes dô®tiquetages dans le monde, en Europe et en 

France, en notant les points positifs et négatifs, puis travaillé sur la cohérence par rapport aux 

portions quotidiennes et sur lôaspect visuel de lô®tiquette. 

 

Lô®tiquetage de la gamme Rik et Rok est aussi particulier. En effet, il y a une 

identification de la portion recommand®e pour les enfants ainsi quôune mise en exergue des 

nutriments à surveiller, sucre et matières grasses, valeurs à la portion et pourcentage des 

apports journaliers recommandés pour les enfants (moyenne des apport calorique des enfants 

de 6 à 10 ans)  

 

La face arrière : 

 

Le nombre de portions dôaliments ¨ consommer ¨ la 

journée et la quantité que couvre la portion du 

produit ainsi que des conseils  nutritionnels sont 

indiqués sur le packaging. 

 

 

 

 

 

De même 

dans le cadre de cet étiquetage particulier, les repères 

nutritionnels pour les enfants sont indiqués pour des jeunes 

de 6 et 10 ans qui nôont pas tout ¨ fait les m°mes besoins. 

 Carrefour  

Par souci de transparence envers ses 

consommateurs, le Groupe Carrefour s'est engagé à 

présenter une information nutritionnelle la plus complète possible, selon la place disponible 

sur lôemballage, pour aider les consommateurs dans leurs choix. Ces informations se 

présentent sous la forme d'un tableau de 3 colonnes avec les quantités de nutriments de 

groupe 2 pour 100 g ou ml (¨ lôavenir les nutriments du format INCO), par portion et en % 

des RNJ (Repères Nutritionnels Journaliers). 
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Déjà en 2005, Carrefour propose des informations nutritionnelles simples à lire sur les 

emballages des produits à marques propres, le système des cadrans « horloges » développé en 

collaboration avec une association de consommateurs (CLCV). 

 

Ce système d'information nutritionnelle était représenté sous la forme d'un cadran de montre, 

symbolisant les 24 heures d'une journée. L'apport énergétique ou nutritionnel journalier 

représenté pour la portion consommée était traduit par le remplissage du cadran et l'indication 

du pourcentage à l'intérieur du cadran. L'information traduite était donnée pour : énergie, 

protéines, sucres simples, sucres complexes, lipides, fibres et sel. 

 

En 2008, une initiative volontaire européenne de la CIAA crée les Guideline Daily 

Amounts (GDA) ou Repères Nutritionnels Journaliers (RNJ) avec une valeur repère de 2000 

kcal. Carrefour modifie alors son système et adopte le système des GDAs pour aider ses 

clients à comparer les produits entre eux. 

Ces nouveaux cadrans remplacent progressivement l'ancien système et sont apposés sur toutes 

les faces avant des produits à marques propres de Carrefour. 
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Pour les produits destinés aux enfants à marque Carrefour Kids, Carrefour a fait le choix 

d'exprimer de façon originale les RNJ par rapport aux besoins journaliers moyens d'un enfant. 

Avec la « NutriôBand », les RNJ étaient exprimés à la fois pour un enfant de 4 ans (dont les 

besoins ont été fixés à 1240 kcal) et pour un enfant de 9 ans (1960 kcal).  

 

 
 

 Avec lôadoption du syst¯me des GDA adultes d®velopp® par la CIAA, les RNJ enfants 

ont ®galement ®volu® pour pr®senter lôapport dôune portion en termes dô®nergie et de 

nutriments par rapports aux RNJ moyens dôun enfant entre 5 et 10 ans, avec comme valeur 

repère 1800 kcal. Les valeurs repères pour les enfants ont été déterminées à partir de la 

référence scientifique britannique « Dietary reference values for food energy and nutrients for 

the UK ». 

 

En plus de lôaffichage de lôinformation nutritionnelle, le slogan « Variez, équilibrez, 

bougez ! » figure systématiquement sur les emballages des produits, sous le tableau des 

valeurs nutritionnelles (sauf manque de place). Ce slogan fait l'écho du principe fondamental 

du PNNS, à savoir : la promotion d'une alimentation variée et équilibrée et d'un mode de vie 

sain. 

Ce slogan peut être suivi : 

- soit de conseils nutritionnels directement inspirés des 9 repères nutritionnels du PNNS. 




































